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M E M O I R E
P O U R  le fieur A n t o i n e - M a t h i e u  T R U E L S , 

Garde-Vifiteur &  Secrétaire des Haras du R o i, 
Intimé &  Appellant.

C O N T R E  J e a n n e  A B E l L ,  Veuve Bordes, 
& J e a n n e  B O R D E S , fa  f i l le , Appellantes 
& Intimées.

giÎSi^Ô iëll JE  fais mes efforts pour obtenir le paie- 
0| ment d’une fomme de plus de 120 0  

liv. en principal ou intérêts, qui m’eft 
due par la fucceff ion de défunt Pierre 
Bordes &  par Jean Hébrard , fon
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gendre, en vertu de bons titres.
Les Débiteurs m’ont fait plaider en trois diffé

rents Tribunaux, ils me ruinent en chicanes ; 
ftioins j’ai de fortune , moins je fuis en état de 
Supporter ces pertes , plus je dois redoubler de 
foins pour les réparer; j ’implore l’ équité de mes 
Juges.-



Pierre Bordes &: Jeanne A b e il, ià femme ~ 
marierent Jeanne Bordes, leur fille, avec Jean 
Hébrard, ils lui donnèrent tous leurs biens , &  
fe réferverent l’ufiifriiit de l’un à l’autre ; Hebrard 
a porté dans la maiion une fomme de 1600  liv. 
950 liv. furent payées comptant le jour du con
trat , qui en porte quittance , &  furent employées 
à l’acquifition d’une terre appellée las Barrieres ; 
4.50 liv. ont été payées par la mere d’Hébrard 
audit Pierre Bordes , fuivant la quittance du 6 Juin 
174.6 , reçue Bouilàroque ; il eft dit par cette 
quittance que c’eft pour reile de la fomme de 
1 600 livres, coniïituée audit Hebrard ; il avoit 
donc déjà été payé une autre fomme de 200 
liv. pour parfaire celle de 1 600 liv.

Il paroît par autre quittance du 16  Novembre 
174 8  , reçue R ou fïÿ , Notaire , qu’Hébrard a en
core payé une iomme de 98 liv. 16  fols , en dé- 
du&ion des droics légitimaires dus a Antoine Bor* 
d e s , fils dudit Pierre, 6c en fon acquit.

Enfin Pierre Bordes &  Jean Hebrard ont ache
té conjointement , le 7 A vril 1 7 4 4 ,  une terre 
dont Jeanne Bordes jouir.

Pierre Bordes avoit été un diiïipateur , il n ’a- 
voit de beftiaux qu’à titre de chetel , les arrérages 
de la rente due fuir ion bien étoient-accumules , 
fà famille expiroit dans les befoins 3 Bordes ÔC
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Hébrard eurent recours a mes pere &  mere \ 
ceux-ci leur prêtèrent différentesfommes, &c jufqu’à 
concurrence de celle de i io o  livres, ainii qu’il 
paroît par les titres que je repréfente.

Pierre Bordes eft décédé, l’ufufruit de fes biens 
a paiîé fur la tète de la veuve ; je demande le paie
ment de mes créances à la veuve, comme ufufrui- 
tiere, à la fille , comme propriétaire, Ôi a Hébrard, 
gendre, comme débiteur , obligé par mes titres : 
la fille , Jeanne Bordes, veut me faire perdre ces 
créances ; elle m’oppoiè une Sentence de féparation 
de biens qu’elle a obtenu contre fon mari Hébrard, 
le 1 1  Février 1 7 7 1 .  Je  fuis Appellant de cette 
Sentence, &  la C ou r, par fon Arrêt du 17  M ai 
17 7 3  > a ordonné une plus ample conteflation iùr 
ce point.

J ’avois cru parvenir a faire condamner la fem
me, conjointement avec ion mari, à me payer des 
créances qui n’avoient été contrapees que pour 
la nourrir &  entretenir ; le même Arrêt m’a dé- 
Jbouté de ma prétention, mais il m’a réfervé mon 
recours contre le mari fu r les biens à lui appar
tenants , même fur les finîmes qui pourroient lui 
être dues par ladite Bordes, fa  femme ; je viens 
en exécution de cet Arrêt.
- J ’ai découvert depuis que la femme Bordes 
etoit débitrice de fon mari, j’ai trouvé des titres 
pour faire cette preuve, ce iont ceux dont j’ai ren
du compte ; en conféquence j’ai fait faifir entre les 
*^ains de cette femme tout ce qu’elle pouvoit de^
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voir a Jean Hébrard, ion m ari, &  j’ai obtenu au 
Bailliage d’Aurillac une Sentence le i  Décembre 
dernier, qui condamne la veuve Bordes &  fa 
fille a me payer toutes les fommes que j’ai établi 
être par elles dues audit Hcbrard.

Il s ’agit aujourd’hui de deux points : le premier 
ejl de fa v c ir ji  la Sentence de féparation de biens ' 
ejl jujte ; le fécond ejl de favoir J i  la femme Bor
des peut fe  difpenfer de me payer ce quelle doit 
c l fon mari ; je  foutiens la négative de îu n , & , 
Vautre propojition ejl prouvée.

Moyens contre la Sentence de féparation de biens,

II eil de principe qu’une femme ne peut obtenir 
de féparation de biens qu’autant que le mari, étant 
«a prodigue ou un diiîipateur outré de fes biens, 
met la femme dans le danger très-évident de per
dre fa d o t, quajido maritus ncque finem neque 
modum exponfarum habet, quando vergit ad ino-
piam ........  ex quo evidcntifjimè aperuent manti
facultates ad exaelionem dons non fujfficere. L. 
fo l. matr. Ces principes n’ont jamais eiïuyé de 
contradi&ion ; s’il n’y a donc ni diifipation de biens 
ni danger pour la dot, il ne peut y  avoir de fé
paration ; or il n’y a ni l’un ni l’autre dans l’ef-, 
pece.

Seroit-ce du bien de la femme qu’Hébrard au- 
roit diiïipé? c’eftun fait impoiîible, il confiite en 
bien fonds, dont il n’a eu ni l\ifufruit ni la pro-
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priété ; il ne l ’a pas même encoreÿ c’eit la mere 
qui l ’a depuis le décès de ion mari :Hebrard n’en 
a jamais rien perçu, il eft donc de toute impôt- 
fibilité qu’il l’ait difiipé.

Qui ell:-ce qui ignore que Bordes étoit lui-même 
le diiïipateur? il n’y  a qu’à voir les procédures 
faites contre lui, notamment celle de M . deFortet, 
ou des Religieufes de St. Jofeph à Aurillac, qui 
lui firent vendre les feuls beftiaux qu’il eût pour 
être payés de trente années d ’arrérages de rente 
qu’il leur devoit, on ne peut pas dire qu’Hébrard 
fut tenu du paiement de cet objet, parce que n’ayant 
point l’ufufruit, il ne pouvoit être tenu du paie
ment de la rente ; s’il y a des beftiaux en moindre 
quantité aujourd’hui, ce ne peut être que l’ufu- 
fruitier qui les a vendus, &  au fait il eft certain 
qu’il n’y  avoit point d’autres beiliaux en propriété 
dans les écuries, ils y étoient tous a titre de chetel.

Un fait, &  qui eft unique, femble s’éléver contre 
le mari, la femme n’a point manqué del’oppofer, 
elle l ’a mal rendu;Bordes, fo r pcre, &  Hébrard, 
fon m ari, furent conjointement nommés Confuls 
de la Paroille d’Itrac ; le Receveur des tailles fit 
empriionner Bordes comme rétentionaire des de
niers de la Colleûe pour une iomme de 1 2 7 1  liv. 
dans cette iomme étoit compriiè celle de 14.1 
liv. 3 iols 3 den. pour le montant de la cote 
d ’Omce que Bordes devoit payer, puifqiul étoit 
ufufruitier du bien ; cependant attendu qu’Hé
brard avoit été Conful conjointement avec fon



beau-pere, il fut réputé débiteur de la moitié*du 
reliquat.
“ Suppofons que cette décifion foit ju ite, H é- 

brard n’auroit jamais diiîipé que la moitié de la 
iommc de 1 13 0  liv. c’eil-a-dire, 56 «5 liv. la fem
me Hébrard auroit-elle lieu pour un fi mince objet 
de s’écrier à la diflipation ? elle l ’a bien moins, 
puifque c’étoit fon pere qui étoit le feul coupa
ble ; que l’on voit Hébrard ne jouir d’aucun bien, 
être dans l’impoffibilité d’en dépenfer, ne former 
des obligations que pour fe prêter aux deiirs de 
Bordes, ion beau-pere, &  cependant a force de 
travail &c d’induftrie, payer les légitimes de les 
beaux-freres au nombre de 4., &: à chacun defquels 
on donne a 600 liv. je pourrois prouver quel
que chofe de plus, je prouverais, s’il le falloir, que 
la femme Hébrard a eu la plus grande part a la 
diifipation ; je crois cette preuve inutile, d’après 
un fait inconteftable , &  qui efl: que fa dot ne 
court aucun rifque.

Et en effet on conçoit que lodqu’il s’agit d’une 
dot mobiliaire qu’un mari diiTipateur a reçue, il 
peut y  avoir quelque danger, mais où eft Îe dan
ger lorfqu’il s’agit d ’une dot immobiliaire, &  qu’il 
n ’y  a que des biens fonds, ils ne peuveit s’alié
ner1: la femme les reprend toujours après la diilo- 
îution du mariage, il n ’y  a donc audiin danger 
pour la dot, la demande en féparation eft donc 
mal fondée.

A u  furplus que la femme Hébrard vive fépa»
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rée de biens d’avec ion m ari, ou non, ce n’eil 
point ce qui m’inquiète, je ne m’y  oppofe qu’au
tant qu’elle s’en fait un moyen pour me refufèr le 
paiement de mes créances; fi je parviens à prouver 
qu’elle eft réellement débitrice de ion m ari, &  que 
la Sentence qui l’a condamnée en cette qualité à 
me payer foie confirmée, le fort de fa demande 
en féparation me fera fort indifférent, prouvons 
donc le bien-jugé de cette Sentence. ' " '

M O Y E N S  ;

Pour la Senti ncc -qui réputé la femme Hébrard 
débitrice, & la condamne comme telle à vuider 

fes mains.

Le i  Août 1 7 6 1 ,  ma mere fit faifir 6c arrêter 
entre les mains de Jeanne A b e il , veuve Bordes, 
ôc de Jeanne Bordes, fa fille, femme H ébratd, 
tout ce qu’elles pouvoient devoir aud. Hébrard, ôt 
par exprès les lommes qu’il s’étoit conftituée , par 
fon contrat de m ariage, avec aifignatiori pour' 
faire leur déclaration.

Le 10  Décembre 17 6 3  , Sentence du Juge'des’ 
lieux , q u i, faute d avoir fait leur déclaration , les 
condamne à vuider leurs mains comme débitrices pu
res 6c fimples ; appel au Bailliage d’Aurillac , ÔC 
le 3 Février, Sentence qui confirme celle du Juge 
des lieux.

Enfin, appel en la C o u r, ôc au moment de la 
plaidoierie de la caufe, la veuve Bordes 6c fa fille*
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mettent en fait, &C foutiennent qu’elles n’ont reçu 
d’Hébrad , mari &  gendre , qu’une fomme de 9 50 
livrés , fur celle de 1600  livres qu’il s’étoit conlti- 
tué en dot, &  que cette iomme de 9 50 liv. étoit ab- 
iorbée par les repaies qu’elles avoient fur le bien 
d’Hébrard : la hardieiTe du fait en impoie, je n’avois 
pas.fous.la main la preuve du contraire ; la veuve 
Bordes ot fa fille obtiennent A rrêt, qui les déchar
ge des condamnations prononcées : mais fur mes 
offres de prouver , tant par titres que par témoins, 
que la veuve Bordes ôt fa fille ont reçu l’entiere 
ibmme de 1600 livres , la Cour f par fon A rrêt, fe 
décida k me réferver mes droits fur les fommesque 
je prouverais avoir été payées.

La Cour a donc jugé que fi je prouvois que 
la veuvp Bordes 6c fa fille avoient reçu d’Hé
brard la fomme de 16 00  liv. ¡’obtiendrais une con
damnation contre la veuve Bordes &  fa fille pour 
les forcer à vuider leurs mains entre les miennes 
de ce qu’elles doivent à Hébrard ; je n’ai donc eu 
devant le Juge d’Aurillac qu’un point a remplir, 
c’eit çelt,ii de pjrouver qpe la veuve Bordes &  fa 
fille ont reçu la fomme de 1690  liv. Or je l’ai déjà 
prouvé par le rçcit des faits, &  en peu de mots 
voici quelque chofe de plus^qiie cette preuve; 
ïai -prouvé rpar le contrat de mariage d’Hébrarcl

. U ,  , . s  . . .  I < P ' , ,  . J , i  ..
qu il a paye 9^0 livres, oc je prouve aujourd mu 
par u ie expédition de laquittancç du 6 Juin 174.6,' 
reçue 3:Ki'Tàroque, N  içaire, que Pierre Bordes a 
rôcii d j la'mere d’Hébrârcl une‘femme de 4^0 'liv/4 -5 '

n o n  r



pour refte de celle de 16 0 0  livres cor,ftituée 
audit Hébrard , fon gendre , dans ion con
trat de m ariage; fi cette iommé de 4.5*0 livres 
eft pour refte de celle de 16 00  livres , il'eft donc 
vrai qu’au moyen de cette fomme de 450  livres 
toute la légitime de j  6co livres a été payée, puii— 
queles 4^0 liv. font pour refte de l’entierc Îoriinie.

J e  prouve davantage,' car p ar, la quitta 11 cefdii 
16  Novembre 17 4 8 , reçue M 'abit, &  Üôûife^ 
N otaires, je prouve le paiement qu’a fait H é- 
brard d’une fomme de 98 livres 16  fols 'a A n- 
toineBordes, fils de Pierre, pour raifon de fesdrôiis 
légitimâmes, ce qui fait une reprife qu’HébràrÜ â  
fur les biens dudit Bordés, &: que je fuis en dr<6it 
d’exercer.

Les Parties adverfes ont donc entre les mains 
une fomme de 1698 liv. 16  f  appartenant à Hé
brard , elles ont de plus un héritage de *fô valeur 
de 600 livres au moins, qui cependant ne fuc 
acheté que aoo livres par Bordes &  Hébrard de 
M . l’Abbé Fortet, par contrat du 7 A vril 17 4 4 , 
reçu Bouffaroque &  llo u ily , Notaires; j ’ai le.droif 
de réclamer cet héritage comme créancier de 
Bordes ôi de fon gendre Hébrard.

J ’ai encore le droit de réclamer une fomme 
de 1 0 0  Üv que Pierre Bordes ¿’étoit refervée par 
le cpntrat de mariage de fa° fille ; ' car celle-ci a 
renoncé, dit-on, à^a iùcceiÏÏon, c V f t i in effet ¿ c 
plus pour les créanciers ; &  combien n’en trou- 
verois-je point, fi l’cfprit'de çollufion qui regne

/2rï
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entre les Parties adverfes pour forcer les créan
ciers au facrifice de leur "créance, ne leur faifoic 
cacher ces titres,' on verroit Hébrard avoir des' 
reprifes confidérables ,l on verroit que c’eft: lui 
qui a payé partie des légitimes de fes beaux-freres 
au nom qrede cinq , 6c a chacun defquels il a été 
donné une iomme de 5 à 600 livres; on verroit 
quelle produit du fonds ne rendoit que ce qu’il 
ratloït .pour payer la taille &  la rente , que vingt 
créanciers s’étoient dégoûtés de faire des faifies, 
parce, que les Confuls obtenant la préférence , il 
ne^reftoit aux .créanciers que le malheur d’avoir 
fait dès frais en vain, ôn verroit que l’indiiRrie 
d’Hébrard fuppÎéoit à to u t, &  enfin on remar- 
quero.it que fi fon nom fè trouve dans quelques 
contrats d’emprunt ou de vente, il n’y eit jamais 
qil’av.ec celui de Pierre Bordes &  de fa fille’, feuls 
propriétaires &  ufufruitiers , celui dTIébrard y  
cft totalement inutile pour la fureté de la vente 
ou de l ’emprunt, mais il ne l’efl: point pour l’exé- 
CÜtibn,,du projet, de faire croire aux créanciers 
qu’Hébrard a été Hifiipateur &  qu’ils doivent per
dre ce qu’ils lui ont prc'té ; Hébrard a été dans 
rimpoffibilité de difliper le bien de fa femme, puifc 
qu’ il n^en jouiiToit p^oint ; ce bien n'a point été 
diÎflné^ piiitc^u’il eft encore tel qu’il étoit au temps: 
4’c ionV^r/agç ; &  enfin le payement qui a été 
fait aux frères &L iœurs déMeurs droits légitimâmes 
prouve qn’Hébrard à eu l’induilrie utile pour les 
¿q u itte r , ces vérités font feniibles;



Pour écarter les avantages que j’ai clans cette 
caufe fur mes parties adverfes, elles devroient 
prouver qu’elles abforbent par leurs reprifes tout 
ce qu’Hébrard a porté dans la maifon , je les dé
fie d’ y parvenir, elles ne peuvent établir des re
prifes que pour la fomme de 56 5 l . faifant moitié 
de celle de 1 1 3 0  liv. pour raifon de laquelle Bordes 
Conful &  rétentionaire fut emprifonné, cette 
détention occafionna la vente de la terre de 
Lasbarrieres, dont le prix fut employé a le iortir 
deprifon, le furplus de ce qu’Hébrard fe trouve 
avoir porté dans la maifon eft donc pour moi 
comme créancier d’H ébrard; l’Arrêt de la Cour 
me réferve l’exercice de fes dro its, je les ai mis 
à profit tant par les anciennes que par les nouvelles 
faifie s , &  par la découverte des titres que j ’ai 
annoncés &  produits.

J ’efpére toucher à ce moment où la Cour con
firmant l ’efpérance qu’elle m’a donné par fon 
A r r ê t , terminera les malheureufes chicanes que 
j effuie depuis fi long-temps , elles ont épuifé mes 
reffources , puiffé-je les voir rétablir par la con
damnation de ceux qui.ont la mauvaife foi de fe 
refufer à des demandes auffi légitimes.
Monfieur D U F F R A I S S E  D E  V E R N I N E S , 

Avocat Général.
M e. C a l v i n h a c ,  Procureur.

A C L E R M O N T - F E R R A N D ,
De l’imprimerie de P i e r r e  V I A L L A N E S  , Imprimeur des Domaines 

du R o i, Rue S, Genès, près l’ancien Marché au Bled. 1774.


